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Introduction 

 

La présente étude a été réalisée dans le cadre du Diagnostic Local de Sécurité confié en 

2015 par la ville de Marseille à une équipe dirigée par le chercheur. Elle prend place dans 

une série de publications qui se complètent les unes les autres 1, ainsi que dans le 

programme de recherche collectif plus général développé durant sept ans à lôObservatoire 

Régional de la Délinquance et des Contextes Sociaux 2.  

Dans ce cadre, et avec lôappui de la Pr®fecture de Police des Bouches-du-Rhône, la 

Direction Départementale de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône (DDSP 13) a 

autorisé le chercheur à exploiter en profondeur ses outils statistiques ainsi quô¨ 

sôentretenir avec de nombreux policiers de tous grades. 

Lôanalyse qui va suivre repose donc essentiellement sur lôexploitation des données de la 

Police nationale (PN) 3. Contrairement à une erreur quasi constante dans le débat public, 

ces données ne constituent pas un recensement à visée exhaustive des actes de 

délinquance commis dans la réalité mais le comptage des procès-verbaux réalisés par la 

Police nationale, ou du moins de sa principale composante que constitue la Sécurité 

Publique. Tout ce qui nôa pas ®t® port® ¨ la connaissance de la PN, de m°me que tout ce 

qui a ®t® connu de la PN mais nôa pas fait lôobjet dôune verbalisation en bonne et due 

forme, nôest pas comptabilis® dans cette statistique. Enfin, dans lôensemble des donn®es 

saisies à la suite de ces verbalisations, seuls les crimes et une partie des délits (à 

lôexclusion notamment des d®lits routiers) font lôobjet dôune diffusion publique, pas les 

contraventions (que nous allons cependant exploiter elles aussi). A tous ®gards, il ne sôagit 

donc pas des « statistiques de la délinquance » mais des statistiques dôune partie de la 

d®linquance correspondant ¨ une partie de lôactivité policière 4. 

 
                                                 
1
 Deux autres rapports ont été publiés à ce jour : Bibard D., Borrelli C., Mucchielli L., Raffin V., La 

délinquance des mineurs à Marseille. 500 jeunes suivis par la Protection Judiciaire de la Jeunesse, Aix-
en-Provence, Les Rapports de recherche de lôObservatoire, 2016, n°9 ; L. Mucchielli, E. Raquet, 
Victimation et sentiment dôinsécurité. Résultats de lôenquête Marseille 2014, Aix-en-Provence, Les 
Rapports de recherche de lôObservatoire, 2017, n°10. Ces rapports sont disponibles sur le site Internet de 
lôORDCS (http://ordcs.mmsh.univ-aix.fr/publications/Pages/Rapports-recherche-ORDCS.aspx). 

2
 Voir une présentation générale de ce programme ainsi que ses principaux résultats dans : L. Mucchielli, E. 

Raquet (dir.), Délinquances, police, justice. Recherches à Marseille et région Paca, Aix-en-Provence, 
Presses Universitaires de Provence, 2016. 

3
 Nous y avons parfois ajouté des données de contextes issues de lôINSEE. 

4
 Ceci est bien connu. Voir notamment B. Aubusson de Cavarlay, « Les statistiques de police : méthodes de 

production et conditions d'interprétation », Mathématiques, informatique et sciences humaines, 1996, 
136, p. 39-61 ; Ph. Robert, R. Zauberman, Mesurer la délinquance, Paris, Presses de Sciences Po, 
2011 ; L. Mucchielli, « Enquêter sur la délinquance. Réflexions méthodologiques et épistémologiques », 
in M. Boucher (dir.), Enquêter sur les déviances et la délinquance, Paris, lôHarmattan, 2015, p. 45-73. 

http://ordcs.mmsh.univ-aix.fr/publications/Pages/Rapports-recherche-ORDCS.aspx
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Ces donn®es nôen demeurent pas moins indispensables pour conna´tre une partie des 

r®alit®s d®linquantes et obtenir ¨ leur ®gard des pr®cisions quôaucune autre source ne 

peut fournir (sinon un d®pouillement manuel dôarchives, ce qui sôavère à la fois 

administrativement tr¯s compliqu® et mat®riellement impossible lorsque lôon veut travailler 

sur plusieurs dizaines de milliers de procédures). Ceci suppose toutefois un ensemble de 

pr®cautions dôusage que lôon va sôefforcer dôexpliciter. On indiquera du même coup la 

m®thodologie sp®cifiquement construite pour cette ®tude dans le but dôexploiter au mieux 

possible ces données. 

 

I. Pr®cautions dôemploi et construction dôune m®thodologie ad hoc 

 

1.1. Pr®cautions dôemploi 

 

Depuis le début des années 2000, les statistiques de police ont été affectées en France 

par deux fortes séries de perturbations qui ont considérablement fragilisé leur fiabilité.  

La premi¯re est lôintroduction ¨ partir de 2002 de la ç culture du chiffre », un nouveau 

mode de management imposé par le pouvoir politique et qui a conduit à des dérives 

importantes. Les chercheurs avaient alerté sur ces problèmes depuis plusieurs années 5, 

mais le ph®nom¯ne nôa pas ®t® officiellement remis en cause avant le changement 

politique de 2012. Enfin, en juin 2013, les inspections g®n®rales de lôINSEE, de la Police 

Nationale et de la Gendarmerie Nationale ont publié un Rapport sur lôenregistrement des 

plaintes par les forces de sécurité intérieure qui est accablant quant aux conséquences de 

cette « politique du chiffre » des années 2002-2012. Il y est notamment question 

dôç absence de tout contrôle » par la hiérarchie centrale, de « généralisation de pratiques 

dôenregistrement non conformes è et m°me dôune ç pratique de dissimulation massive » à 

la Préfecture de police de Paris 6. Au final, les trois inspections générales estiment que 

« les statistiques avaient ainsi perdu tout contenu op®rationnel, nôindiquant plus la r®alit® 

géographique et temporelle de la délinquance » 7. Même si ces pratiques nôont pas 

disparues du jour au lendemain, il est permis de penser que la situation sôest beaucoup 

                                                 
5
 Voir notamment J.-H. Matelly, C. Mouhanna, Police. Des chiffres et des doutes, Paris, Michalon, 2007 ; et 

L. Mucchielli, « Le ónouveau management de la s®curit®ô ¨ lô®preuve : délinquance et activité policière 
sous le ministère Sarkozy (2002-2007) », Champ pénal / Penal Field, Varia, mis en ligne le 28 avril 2008 ; 
URL : http://champpenal.revues.org/document3663.html 

6
 Inspection générale de l'administration, Rapport sur lôenregistrement des plaintes par les forces de s®curit® 

intérieure, Paris, La Documentation française, 2013, tome 1, p. 6. 
7
 Ibidem. 

http://champpenal.revues.org/document3663.html
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améliorée depuis ce rapport des inspections générales 8. 

La deuxi¯me s®rie de perturbations proc¯de dôun changement important dans le syst¯me 

informatique dôenregistrement lui-même. Dans le cadre de lôimplantation globale dôun 

nouvel environnement informatique (NS2I), un nouveau « logiciel de rédaction des 

procédures » a été déployé dans la gendarmerie nationale (LRPGN) à partir de 2012 puis 

dans la police nationale (LRPPN) ¨ partir de 2013. Lô®quipement des unit®s et la formation 

des personnels ¨ ce nouvel outil sôest effectu® sur une p®riode de deux ans. Pour la police 

nationale, il sôagit donc des ann®es 2013 et 2014. A Marseille, le nouveau système a été 

implant® en juin 2014 et le passage int®gral au nouveau sôest op®r® le 1er avril 2015, de 

sorte que lôancien et le nouveau syst¯me ont cohabit® durant cette p®riode de dix mois, 

rendant impossible toute comparaison rigoureuse entre ces deux années.  

Face à cette difficulté, et pour travailler cependant sur une année pleine dès le démarrage 

de cette étude (en octobre 2015), nous avons décidé de travailler sur la période de 12 

mois allant dôoctobre 2014 ¨ septembre 2015, en utilisant uniquement le nouveau système 

(baptisé « ORUS è). Côest ¨ partir de cette base dôenregistrement stable que nous 

pourrons ensuite d®ployer une analyse de contenu ainsi quôune analyse g®ographique ¨ 

lô®chelle de la ville de Marseille. Insistons enfin sur le fait que nous avons volontairement 

travaillé sur les seuls faits réellement commis sur le territoire de la commune de Marseille 

(et non sur la totalité des faits enregistrés à Marseille mais pouvant avoir été commis en 

dehors de la commune). 

 

1.2. La construction de dix nouveaux indicateurs 

 

Nous avons ensuite décidé de reprendre, perfectionner et approfondir à Marseille la 

méthodologie que nous avions initiée en 2014 à Aix-en-Provence 9, dans le but dôexploiter 

au mieux la statistique policière pour tout ce qui impacte le plus fréquemment la vie 

quotidienne de nos concitoyens, en particulier (mais pas exclusivement) dans lôespace 

public. Le choix a donc proc®d® avant tout dôun crit¯re quantitatif (les infractions les plus 

nombreuses 10). Cette méthodologie consiste ensuite et fondamentalement dôune part ¨ ne 

                                                 
8
 Grâce notamment à la création dôun nouveau service statistique ministériel de la sécurité intérieure 

(SSMSI) au sein du minist¯re de lôInt®rieur, baptis® InterStat, crée par un décret du 8 octobre 2014 et 
dirig® par un inspecteur g®n®ral de lôINSEE. 

9
 Voir L. Mucchielli, Étude des indicateurs statistiques des partenaires du CLSPD dans le cadre du projet 
dôun Observatoire de la Tranquillit® publique pour la ville dôAix-en-Provence, Aix-en-Provence, ORDCS, 
novembre 2015 (non publié).  

10
 On ne sera donc guère étonné que nous ne parlions pas de faits comme les fameux « règlements de 
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retenir quôun nombre tr¯s limit® dôindex d®lictuels (encore souvent baptisés en interne 

« état 4001 è), dôautre part ¨ y ajouter certains index contraventionnels (encore souvent 

baptisés en interne « codes Q ») qui ne sont jamais rendus publics lors m°me quôils se 

révèlent importants à bien des égards. Dans cet esprit, nous avons ainsi constitué dix 

nouveaux indicateurs. 

 

- Indicateur n°1 = les violences physiques interpersonnelles. Cet indicateur additionne 

lôindex d®lictuel nÁ7 (« Autres Coups et blessures volontaires è) et lôindex contraventionnel 

n°304 (« Violences légères è). Lôunit® de compte commune de ces deux index est le 

plaignant. Sur la période de 12 mois étudiés, ces index totalisent 4094 + 2427 = 6521 

infractions constat®es ¨ Marseille. On traitera dôabord ce nouvel index dans son total. Puis 

on isolera une sous-catégorie connue par la circonstance aggravante découlant de la 

qualit® de conjoint de lôauteur (en dôautres termes on traitera ici dôune partie des violences 

conjugales). Enfin, on isolera deux sous-catégories de cet index connues par le lieu de 

lôinfractions : les établissements scolaires et les transports en commun.  

- Indicateur n°2 : les menaces. Ce nouvel indicateur r®sulte de lôaddition de lôindex 

délictuel n°12 (« menaces et chantages dans un autre but » - autre que lôextorsion) et de 

lôindex contraventionnel nÁ302 (ç menaces de violences è). Lôunit® de compte est ¨ 

nouveau le plaignant pour lôindex 12. Sur la p®riode de 12 mois ®tudi®s, ces deux index 

totalisent 2415 + 336 = 2751 infractions constatées à Marseille. 

- Indicateur n°3 : les vols avec violence sans arme. Ce nouvel indicateur résulte de 

lôaddition des index d®lictuels 25 (ç vols avec violence sans arme sur femmes ») et 26 

(« vols avec violence sans arme sur autres victimes è). Dans les deux cas, lôunit® de 

compte est ici lôinfraction (et non plus le plaignant). Sur la p®riode de 12 mois ®tudi®s, ces 

deux index totalisent 1967 + 2046 = 4013 infractions constatées à Marseille. 

- Indicateur n°4 : les cambriolages. Ce nouvel indicateur r®sulte de lôaddition des index 

délictuels 27 (« cambriolages de locaux d'habitations principales ») et 30 (« Cambriolages 

dans dôautres lieux è). Dans les deux cas, lôunit® de compte est ¨ nouveau lôinfraction. Sur 

la période de 12 mois étudiés, ces deux index totalisent 3924 + 1911= 5835 infractions 

constatées à Marseille. 

- Indicateur n°5 : les vols simples contre les particuliers dans des lieux publics. Ce nouvel 

                                                                                                                                                                  
compte entre malfaiteurs », faits certes spectaculaires mais qui se compte entre 15 et 20 chaque année 
là où nous allons travailler sur des infractions se comptant par milliers voire dizaines de milliers. Pour les 
mêmes raisons, nous ne travaillerons pas sur les vols ¨ main arm®e. L¨ encore, il sôagit de certes faits 
certes graves mais également rares (120 faits commis à Marseille au cours des 12 mois étudiés). 
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indicateur r®sulte de lôaddition des index d®lictuels 32 (vols à la tire) et 43 (« Vols simples 

contre des particuliers dans des lieux publics è). Lôunit® de compte est commune aux deux 

index : côest la victime. Sur la p®riode de 12 mois ®tudi®s, ces deux index totalisent 3049 + 

9086 = 12 135 infractions constatées à Marseille. 

- Indicateur n°6 : les vols de voitures. Cet indicateur est des plus simples puisquôil reprend 

uniquement lôindex d®lictuel 35. Lôunit® de compte est ici le v®hicule vol®. Sur la p®riode 

de 12 mois étudiés, cet index totalise 4 234 infractions constatées à Marseille. 

- Indicateur n°7 : les vols de deux-roues. Cet indicateur est là aussi des plus simples 

puisquôil reprend uniquement lôindex d®lictuel 36. Lôunit® de compte est ici le v®hicule vol®. 

Sur la période de 12 mois étudiés, cet index totalise 2 490 infractions constatées à 

Marseille. 

- Indicateur n°8 : les vols dans et sur les voitures. Ce nouvel indicateur r®sulte de lôaddition 

des index délictuels 37 (« Vols à la roulotte ») et 38 (« Vols dôaccessoires sur v®hicule 

immatriculé »). Lôunit® de compte commune aux deux index est ¨ nouveau le v®hicule sur 

ou dans lequel a eut lieu le vol. Sur la période de 12 mois étudiés, cet index totalise 9032 

+ 3281 = 12 313 infractions constatées à Marseille. 

- Indicateur n°9 : les vols simples contre les particuliers dans des lieux privés. Cet 

indicateur est des plus simples puisquôil reprend uniquement lôindex d®lictuel 42. Lôunit® de 

compte est ici la victime. Sur la période de 12 mois étudiés, cet index totalise 3 188 

infractions constatées à Marseille. 

- Indicateur n°10 : les dégradations de biens privés. Ce nouvel indicateur résulte de 

lôaddition des index d®lictuels 63 (ç Incendies volontaires de biens privés »), 67 

(« Destructions et dégradations de biens privés ») et 68 (« Destructions et dégradations de 

véhicules privés è), auxquels lôon ajoute les index contraventionnels 401 (ç Dégradations 

légères de biens privés ») et 402 (« Dégradations contraventionnelles de véhicules »). 

Lôunit® de compte nôest pas commune aux trois index de ç lô®tat 4001 è puisquôil sôagit de 

la proc®dure pour lôindex 63 et du plaignant pour les deux autres. Sur la p®riode de 12 

mois étudiés, ces cinq index totalisent 557 + 1672 + 923 + 5021 + 6678 = 14 851 

infractions constatées à Marseille. 

 

Au total, ces dix indicateurs regroupent et constituent ainsi une nouvelle base de 68 331 

infractions constatées par la Police nationale à Marseille sur une période de 12 mois allant 

dôoctobre 2014 ¨ septembre 2015. Le tableau 1 reconstitue cette nouvelle base et permet 

de saisir le poids relatif de chacun des indicateurs dans lôensemble. 
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Tableau 1 : les dix indicateurs et leur poids relatif dans lôensemble constitu® 
  

 Effectifs Pourcentages 

Dégradations/destructions de biens privés 14 851 21,7 % 

Vols dans et sur les voitures 12 313 18 % 

Vols simples sur les particuliers dans lieux 
publics 

12 135 17,8 % 

Violences physiques interpersonnelles 6 521 9,5 % 

Cambriolages 5 835 8,5 % 

Vols de voitures 4 234 6,2 % 

Vols avec violence sans arme 4 013 5,9 % 

Vols simples sur les particuliers dans lieux 
privés 

3 188 4,7 % 

Menaces 2 751 4,1 % 

Vols de deux roues à moteur 2 490 3,6 % 

Total 68 331 100 
 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13, calculs du chercheur 
 

 

1.3. Lôanalyse spatio-temporelle et la représentation cartographique 

 
Dans un premier temps, nous procèderons à une analyse géographique indicateur par 

indicateur, en nous int®ressant dôune part ¨ la r®partition spatiale de ces infractions 

constat®es au sein de la ville de Marseille, dôautre part ¨ la dimension temporelle. Nous 

®tudierons les indicateurs en ordre d®croissant dôimportance quantitative, tel quôindiqu® 

dans le tableau 1.  

Au plan spatial, nous ®tudierons dôabord et de faon syst®matique leurs distributions dans 

les 16 arrondissements marseillais. Nous raisonnerons tantôt en taux pour 1 000 habitants 

afin de ramener les faits ¨ la proportion dôhabitants des 16 arrondissements de la ville, 

tant¹t en chiffres bruts afin dôobserver la r®partition r®elle des faits. Ensuite, ¨ chaque fois 

que nous constaterons des écarts à la moyenne importants, nous descendrons à des 

échelles territoriales de plus en plus fines, afin de nous situer au plus près possible de la 

réalité spatiale. Au sein des arrondissements, les statistiques de la police nationale 

permettent en effet de descendre au niveau dôabord de ce quôelles nomment des 

« polygones », sortes de grands secteurs. Chaque arrondissement en compte 4 à 9 et il y 

en a 100 au total (voir la carte n°1) 11.  

 

                                                 
11

 Ce découpage comporte de fortes similitudes avec celui qui divise classiquement la ville en 101 quartiers. 
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Carte n°1 : le découpage de la circonscription de police de Marseille en 

arrondissements et secteurs (« polygones ») 
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Au sein de chaque polygone, nous pourrons ensuite affiner encore ¨ lô®chelle de quartiers 

et m°me finalement ¨ lô®chelle des rues (voir la carte nÁ2, page suivante). A ces échelles 

inférieures aux arrondissements, lôon ne dispose toutefois pas dôestimation de la 

population r®sidente et lôon ne peut donc pas raisonner en taux pour 1 000 habitants 

comme précédemment. Par ailleurs, la localisation précise des faits ne constituant pas 

nécessairement une rubrique obligatoire lorsque les fonctionnaires remplissent les 

procédures, une partie des faits commis dans les arrondissements ne sont pas 

localisables de façon plus précise. De plus, certaines rues traversent plusieurs secteurs. 

Aussi, lorsque les numéros de ces rues ne sont pas précisés, le logiciel ne peut pas 

affecter lôinfraction ¨ un secteur pr®cis. Cette ç perte en ligne è de lôinformation 

géographique varie ainsi de 10 à 40% selon les cas.  

 

Au plan temporel, nous étudierons systématiquement les variations mensuelles des 

phénomènes étudiés, ainsi que les créneaux horaires pendant lesquels les faits sont 

commis de faon plus ou moins intenses. L¨ encore, une partie de lôinformation nôest pas 

toujours disponible. Cette partie est toutefois plus réduite au plan temporel quôau plan 

spatial et les informations que nous produirons sur ces questions sont donc dôun bon 

niveau de fiabilité.   
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Carte n°2 : un exemple de secteur : le polygone n°37 « Belsunce » 
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II. Analyse de la répartition spatio-temporelle des dix indicateurs  
 

Cette premi¯re partie d®taille lôanalyse g®ographique des 10 indicateurs que nous avons 

construits. Les atteintes aux biens étant beaucoup plus nombreuses que les atteintes aux 

personnes, nous avons choisi de les exposer dans cet ordre en commençant par la plus 

fréquence des infractions. 

 

2.1. Les destructions-dégradations de biens privés 

 

La moyenne du taux de criminalité est ici de 17,24 faits constatés pour 1 000 habitants sur 

la p®riode dôun an ®tudi®e. 

Précisons ici que les « biens privés » dont il est question sont constitués pour moitié (51%) 

des véhicules. Viennent loin derrière des équipements de véhicules (autoradio, GPS, 

accessoires divers), des documents administratifs (permis de conduire, cartes grises, 

cartes dôidentit®s, cartes vitales, attestations dôassurance, etc.), des objets multim®dias 

(téléphones et ordinateurs portables, appareils photos, tablettes, etc.), des moyens de 

paiement (cartes bancaires et chéquiers), des lunettes, sacs et vêtements divers, des clefs 

et enfin des objets multiples et variés équipant les domiciles et les jardins. Au total, tout ce 

qui concerne les véhicules (en eux-m°mes et avec tous les accessoires et les objets sôy 

trouvant) constitue sans doute pr¯s des deux tiers de lôensemble de ces biens privés 

dégradés.  

Le graphique 1 indique que ces faits sont surtout surreprésentés dans le 16ème 

arrondissement, tandis quôils sont particuli¯rement rares dans le 3¯me arrondissement. 

Les arrondissements restant se distinguent relativement peu de la moyenne marseillaise. 

 

En termes dôeffectifs, le graphique 2 indique que les faits constat®s sont l¨ encore r®partis 

de faon relativement ®tale sur lôensemble de la ville. Ce sont toutefois les 8ème, 15ème 

et 13ème arrondissements qui constituent le trio de tête.  

Dans le 8ème, o½ 16% des faits ne sont pas localisables, côest le secteur nÁ86 

Rabatau/Le Rouet (surtout le boulevard Rabatau, lôavenue de Mazargues, le boulevard 

Michelet, le boulevard de Louvain, on note aussi beaucoup de faits avenue du Prado) qui 

arrive en tête avec 32% des faits constatés localisés (carte n°3). Il est ainsi loin devant les 

secteurs Bonneveine, Pointe Rouge et Commandant Roland. 
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Graphique 1 : les destructions-dégradations de biens privés selon les 
arrondissements marseillais (taux pour 1 000 hab.) 

 
Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
Lecture : la ligne verte représente la moyenne des 16 arrondissements. 

 

Graphique 2 : les destructions-dégradations de biens privés selon les 
arrondissements marseillais (effectifs) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 

 

Dans le 15ème, o½ seuls 6% des faits ne sont pas localisables, côest le secteur de 

Madrague Ville (surtout chemin Madrague ville, et Rue de Lyon, secteur qui contient le 

marché aux puces) qui arrive en tête avec 25% des faits constatés localisés, loin devant 

Saint Antoine, Saint Louis, Kalliste et La Viste.  
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Enfin, dans le 13ème, o½ seuls ¨ nouveau 6% des faits ne sont pas localisables, côest le 

secteur de Saint Just (surtout avenue Corot, avenue St Just et avenue St Paul), qui arrive 

en tête avec 23% des faits constatés localisés, loin devant La Rose, Malpassé, Les Olives 

et Saint Jérôme.  

 

Lôanalyse des variations mensuelles r®v¯le ensuite que ces destructions et d®gradations 

de biens privés ne connaissent pas de variations saisonnières particulières. Elles sont en 

effet r®partis sur lôensemble de lôann®e de faon assez constante, oscillant entre 1 200 et 

1 300 faits mensuels, avec un point bas atteint en f®vrier, au cîur de lôhiver, quand la 

fr®quentation de lôespace public (notamment en soirée) est sans doute la plus réduite. 

Enfin, le graphique n°3 permet de saisir les moments de la journée où ces dégradations 

sont les plus nombreuses. Lôon voit que le ph®nom¯ne conna´t un premier pic ¨ lôentame 

de la journée (entre 8h et 10h du matin), puis sôatt®nue en milieu de journ®e pour remonter 

fortement à la fin de la journée (entre 16h et 18h puis surtout entre 18h et 20h). Il reste 

relativement fort en début de soirée (entre 20h et 22h) puis se réduit de plus en plus à 

mesure que la nuit arrive. Il est ainsi très probable que ces variations horaires sont liées 

au moins en partie à lôintensit® de la circulation automobile. 

 

Graphique 3 : les destructions-dégradations de biens privés selon les moments de 
la journée (effectifs) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
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2.2. Les vols simples contre les particuliers dans les lieux publics 

 

La moyenne du taux de criminalité est ici de 14,08 faits constatés pour 1 000 habitants sur 

la p®riode dôun an ®tudi®e. Notons que lôanalyse géographique est fragilisée ici par le fait 

que, plus souvent quôailleurs, les proc®dures ne renseignent pas le lieu pr®cis de 

commission du vol.  

Le graphique 4 indique que ces faits sont concentrés dans le 1er arrondissement. A lui 

seul, cet arrondissement concentre un quart des infractions concernées. Dans une 

moindre mesure, le 2ème et encore derrière le 6ème arrondissements. Inversement, les 

taux sont très bas dans le 3ème puis le 9ème, 10ème, 11ème, 12ème, 13ème et le 14ème 

arrondissements. Les arrondissements restant se distinguent relativement peu de la 

moyenne marseillaise. 

 

Graphique 4 : les vols simples contre les particuliers dans les lieux publics selon 
les arrondissements marseillais (taux pour 1 000 hab.) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
Lecture : la ligne verte représente la moyenne des 16 arrondissements. 

 

Comme toujours, lôanalyse des chiffres bruts fait toutefois ressortir un autre classement, 

comme lôindique le graphique 5. 
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Graphique 5 : les vols simples contre les particuliers dans les lieux publics selon 
les arrondissements marseillais (effectifs) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 

 

Dans le 1er arrondissement (o½ dans 35% des cas le lieu nôest pas pr®cis®), il appara´t 

que la moitié des faits pour lesquels le lieu est connu sont concentrés dans les secteurs 

Belsunce (surtout VC La Canebière, cours Belsunce, rue Bir Hakeim, Boulevard 

dôAth¯nes) et Opéra (surtout Quai des Belges, quai Rive neuve, cours dôEstienne dôOrves 

et rue Saint Saens). Viennent ensuite Noailles (rue Saint Ferréol et rue longue des 

Capucins, marché des Capucins) et le secteur de la Gare (surtout square de Narvik).  

Les arrondissements les plus touchés sont ensuite les 8ème, 6ème, 2ème et 15ème. 

Dans le 8ème, où à nouveau 32% des faits ne sont pas localisables, le reste des faits est 

concentré dans les secteurs Rabatau/Le Rouet (surtout Boulevard Rabatau, Avenue de 

Mazargues et Boulevard Michelet), Plage (surtout Avenue Pierre Mendes-France et 

Promenade Georges Pompidou), Prado (surtout avenue du Prado et Rond-point du 

Prado) et Bonneveine (surtout Avenue de Hambourg et Avenue Clot Bey).  

Dans le 6ème, où 18% des faits ne sont pas localisables, les secteurs Notre Dame du 

Mont (surtout cours Julien, Place Jean Jaurès, Place Notre Dame, rue André Poggioli), 

Castellane (surtout Place Castellane et Avenue du Prado) et Préfecture (surtout rue Saint 

Ferréol, rue de Rome et rue paradis) concentrent lôessentiel des faits constat®s.  

Dans le 2ème, où 32% des faits ne sont pas localisables, les secteurs Panier-Hôtel de 

ville (surtout quai du Port, quai de la Joliette, rue de la République, quai de la Tourette)  et 
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Carmes (surtout rue Urbain 5, avenue Camille Pelletan, Boulevard de Dunkerque, place 

Jules Guesde) concentrent lôessentiel des faits localis®s.  

Enfin dans le 15ème, où un quart des faits ne sont pas localisables, un petite moitié des 

faits est concentrée dans le secteur Madrague Ville (surtout chemin de Madrague ville, 

rue de Lyon, avenue du Cap Pinède et place Bougainville), très loin devant Saint Antoine 

(surtout avenue de Saint-Antoine). 

Ensuite, du point de vue des variations mensuelles, ces vols dans les lieux publics 

connaissent des variations mensuelles un peu plus importantes que précédemment, 

oscillant entre 800 et 1 150 faits enregistrés chaque mois. On note en particulier une 

diminution de ces vols durant les mois dôhiver, de novembre ¨ f®vrier (les points les plus 

bas étant atteints en janvier et février). Le phénomène est au contraire à intensité 

maximale durant les deux mois dô®t® ainsi que durant le mois dôoctobre (peut-être pendant 

les vacances scolaires de la Toussaint).   

Enfin, lôanalyse horaire (graphique 6) quôil sôagit dôun ph®nom¯ne fondamentalement 

diurne, qui se concentre entre 10h du matin et 10h du soir (20h). Ceci est logique dans la 

mesure où - nous y reviendrons - ces vols contre les particuliers accompagnent 

principalement les flux de population sur la voie publique et dans les transports en 

commun. Moins de 12% des faits constatés se sont produit en soirée (entre 20h et 24). 

Seuls 9% de ces vols ont été commis entre minuit et 6h du matin. 

 
Graphique 6 : les vols simples contre les particuliers dans les lieux publics selon 
les moments de la journée (effectifs) 
 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 



19 

Nous pouvons par ailleurs ici étudier à nouveau les deux circonstances de lieu. 

Concernant les vols dans les établissements scolaires, les effectifs sont trop faibles (191 

faits constat®s sur lôensemble de la ville) pour que lôanalyse g®ographique ait du sens.  

On étudie mieux en revanche la répartition de ces vols dans les transports en commun car 

les effectifs sont très conséquents : 2 192 faits constatés sur la période de 12 mois 

®tudi®e. Il appara´t alors que côest le 1er arrondissement qui arrive en tête, et de très 

loin. A lui seul, cet arrondissement concentre 44% des faits constatés sur les 12 mois 

®tudi®s. Lôanalyse par secteurs indique que ces vols ont lieu, en ordre d®croissant, dans 

les trains et les gares, puis dans les métros et les bus et sur les quais et gares de ces 

m®tros et bus. Sans surprise, lôanalyse de la r®partition horaire de ces vols dans les 

transports en commun indique quôils surviennent quasi exclusivement entre 6h du matin et 

minuit. En réalité, ils augmentent à partir du petit matin pour atteindre un pic entre 16h et 

18h, puis ils régressent pour disparaître à peu près totalement passé minuit (graphique 

n°7).  

 

Graphique 7 : les vols simples contre les particuliers dans les transports en 
commun selon les moments de la journée (effectifs) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
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2.3. Les vols simples contre les particuliers dans les lieux privés 

 

La moyenne du taux de criminalité est ici de 3,7 faits constatés pour 1 000 habitants sur la 

p®riode dôun an ®tudi®e. 

Le graphique 8 indique que ces faits sont concentrés dans le 1er arrondissement, assez 

loin devant le 2ème, le 5ème et le 6ème. Inversement, les taux sont très bas dans le 

12ème et le 3ème arrondissements, les autres se distinguant relativement peu de la 

moyenne marseillaise. 

 

Graphique 8 : les vols simples contre les particuliers dans des lieux privés selon les 
arrondissements marseillais (taux pour 1 000 hab.) 

 
Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
Lecture : la ligne verte représente la moyenne des 16 arrondissements. 

 

 

En termes dôeffectifs (graphique nÁ9), la r®partition est ¨ nouveau tr¯s diff®rente puisque 

ce sont les 8ème, 1er, 5ème, 15ème et 6ème arrondissements qui arrivent en tête.  
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Graphique 9 : les vols simples contre les particuliers dans un lieu privé selon les 
arrondissements marseillais (effectifs) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 

 

Dans le 8ème arrondissement, où 18% des faits ne sont pas localisables, 32% des faits 

restant sont concentrés dans le secteur Rabatau/Le Rouet (surtout boulevard Rabatau et 

avenue de Mazargues), suivi de loin par Prado et Benneveine (surtout avenue de 

Hambourg, avenue André Zenatti).  

Dans le 1er, où 18% des faits ne sont pas localisables, près de 30% des faits restant sont 

concentrés dans le secteur de Belsunce (surtout boulevard Nedelec, La Canebière), suivi 

par Opéra (surtout Quai Rive neuve) et Chapitre (surtout rue Jean de Bernardy).  

Dans le 5ème, ce sont les secteurs Baille, Conception et Camas qui concentrent le plus 

de faits localisables. Dans le détail, les trois secteurs étant contigus, il apparaît que ce 

sont surtout la rue Saint Pierre et le boulevard Baille qui sont les plus touchés.  

Dans le 15ème, où 18% des faits ne sont pas localisables, un quart des faits restants est 

concentré dans le secteur Madrague Ville (surtout chemin de Madrague ville), suivi de 

loin par Kalliste (surtout chemin des Bourelly) et Saint Antoine (surtout avenue de Saint 

Antoine).  

Enfin, dans le 6ème, où seuls 5,5% des faits ne sont pas localisables, ce sont les secteurs 

Notre Dame du Mont (surtout cours Julien, rue des Bons enfants) et Castellane 

(notamment place Castellane) qui arrivent en tête, le restant étant réparti de façon assez 

étale dans les autres secteurs. 
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Du point de vue saisonnier, ces vols simples contre des particuliers dans des lieux privés 

sont les plus rares au cîur de lôhiver (janvier et f®vrier) et les plus fr®quents ¨ lôapproche 

de lô®t®, de mai ¨ juillet. La baisse du mois dôao¾t sôexplique sans doute par les vacances 

dô®t® qui ®loignent beaucoup de marseillais de leur ville. 

Enfin, la répartition horaire (graphique n°10) indique un phénomène de nouveau 

pleinement diurne, près de 62% des faits ayant lieu entre 8h et 20h. Passé 20h, ces vols 

diminuent de plus en plus jusquô¨ la fin de la nuit. Cette r®partition est, sans surprise, 

proche de celle déjà constatée avec les vols sur particuliers dans les lieux publics.  

 

Graphique 10 : les vols simples contre les particuliers dans un lieu privé selon les 
moments de la journée (effectifs) 

 

Source : minist¯re de lôIntérieur, DDSP 13. 
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2.4. Les vols avec violence sans arme 

 

La moyenne du taux de criminalité est ici de 4,66 faits constatés pour 1 000 habitants sur 

la p®riode dôun an ®tudi®e. 

Le graphique 11 indique que, en proportion par rapport à la population, ces faits sont 

concentrés dans le 1er et, dans une moindre mesure, le 2ème arrondissements. 

Inversement, les taux sont très bas dans le 9ème et surtout le 7ème arrondissements. Les 

arrondissements restant se distinguent relativement peu de la moyenne marseillaise. 

 

Graphique 11 : les vols avec violence sans arme selon les arrondissements 
marseillais (taux pour 1 000 hab.) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
Lecture : la ligne verte représente la moyenne des 16 arrondissements. 

 

En chiffres bruts (graphique nÁ12), côest bien toujours le 1er arrondissement qui arrive en 

tête, en particulier les secteurs Belsunce (surtout sur La Canebière et Boulevard 

dôAth¯nes) et Opéra (surtout Quai Rive neuve, rue des Belges, rue Sainte et rue Saint 

Saens). Mais il est suivi des 3ème, 8ème, 15ème et 13ème arrondissements.  

Dans le 3ème, un tiers des faits dont la localisation est connue sont concentrés dans le 

secteur Belle de mai (de façon assez étale) devant celui de la Villette (surtout Boulevard 

National).  

Dans le 8ème, 23% des faits dont la localisation est connue sont concentrés dans le 

secteur Rabatau/Le Rouet (surtout boulevard Rabatau, avenue de Mazargues), devant 
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les secteurs Plage (surtout avenue Pierre Mendes France) et Bonneveine (de façon 

assez étale), ainsi quôavenue du Prado.  

 
Graphique 12 : les vols avec violence sans arme selon les arrondissements 
marseillais (effectifs) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 

 

Dans le 15ème, 42% des faits dont la localisation est connue sont concentrés dans le 

secteur Madrague Ville (surtout Chemin de Madrague-ville et Rue de Lyon), loin devant 

Saint-Antoine (surtout Avenue de Saint-Antoine). 

Enfin, dans le 13ème, la moitié des faits dont la localisation est connue sont à nouveau 

concentrés dans les deux secteurs de Saint Just (surtout avenue de Saint Just et avenue 

Corot) et La Rose (avenue de Frais Vallon, boulevard du Métro, rue Albert Einstein). 

Ce type de délinquance est quasi absent des établissements scolaires (28 faits constatés 

sur une année entière et sur lôensemble de la ville). En revanche, il correspond ¨ 193 faits 

constatés dans les transports en commun. A nouveau, un quart de ces 193 faits constatés 

le sont dans le 1er arrondissement, notamment autour de la gare. 

Du c¹t® de lôanalyse temporelle, lôanalyse des variations mensuelles révèle un phénomène 

qui présente quelques variations saisonnières, avec un pic en décembre suivi par les deux 

mois les plus bas dans la courbe (janvier et f®vrier), puis qui remonte jusquô¨ atteindre son 

maximum en juin et juillet. Une fois de plus, le point le plus bas de la courbe est atteint au 

cîur de lôhiver, ce qui corrobore les autres analyses des ph®nom¯nes concentr®s dans 

lôespace public. 
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Enfin, lôanalyse horaire (graphique nÁ13) indique ¨ nouveau quôil sôagit dôun ph®nomène 

essentiellement diurne, près des deux tiers des faits ayant lieu entre 10h et 20h. Vient 

ensuite le début de soirée, entre 20h et minuit. Enfin la nuit (de minuit à 6h du matin) où 

un peu moins de 12% des faits ont eu lieu.  

 

Graphique 13 : les vols avec violence sans arme selon les moments de la journée 
(effectifs) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 

 

Un dernier ®l®ment m®rite dô°tre signal®, relatif ¨ la gravité des violences perpétrées à 

lôoccasion de ces vols, l¨ encore ¨ partir du seul critère disponible : le nombre de jours 

dôincapacit® totale de travail (ITT). Sur les 12 mois ®tudi®s, pr¯s de 90% de ces vols avec 

violence nôont entra´n® aucun jours dôITT chez les victimes, et pr¯s de 10% des ITT 

inférieurs à 8 jours. Au final, les violences les plus sérieuses (ITT supérieurs à 8 jours) 

sont rarissimes : 25 cas sur les plus de 4 000 étudiés, soit 0,6% du total.  

Sôil contredit certains fantasmes et certaines g®n®ralisations trop h©tivement tir®es des 

faits divers médiatisés, cet usage très limité de la violence ne surprend guère en réalité. 

La violence est en effet ici purement instrumentale. Sauf dans le cas rarissime où il serait 

affect® de troubles mentaux particuli¯rement s®v¯res, un voleur nôa aucune raison de 

sôacharner sur sa victime d¯s lors quôil sôest appropri® le bien quôil visait. Ne la connaissant 

pas, il nôa rien contre elle ¨ titre personnel. Tel nôest pas le cas dôune partie des violences 

physiques volontaires qui surviennent principalement non pas dans lôanonymat de la rue 

mais au contraire dans divers cercles dôinterconnaissance. Nous le verrons tout ¨ lôheure.  
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2.5. Les vols dans et sur les voitures 

 

La moyenne du taux de criminalité est ici de 14,29 faits constatés pour 1 000 habitants sur 

la p®riode dôun an ®tudi®e. 

Le graphique n°14 indique que ces faits sont concentrés dans le 16ème arrondissement, 

loin devant le 8ème et le 2ème. Inversement, les taux sont très bas dans le 3ème et le 

4ème arrondissements. Les arrondissements restant se distinguent relativement peu de la 

moyenne marseillaise. 

 

Graphique 14 : les vols dans et sur les voitures selon les arrondissements 
marseillais (taux pour 1 000 hab.) 

 
Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
Lecture : la ligne verte représente la moyenne des 16 arrondissements. 

 

En termes dôeffectifs, la r®partition g®ographique est diff®rente, ainsi que lôindique le 

graphique n°15 (page suivante). 

Le 8ème arrondissement arrive largement en tête, surtout les secteurs Rabatau/Le Rouet 

(surtout Boulevard Michelet, Avenue de Mazargues, rue Negresko, rue Borde et rue du 

Rouet), Les Goudes/Callelongue (surtout chemin des Goudes, Boulevard Alexandre 

Delabre, Lieu dit Les Goudes) et Pointe rouge (surtout Avenue Pointe rouge, allée 

Granados, allée Albeniz), devant les secteurs Bonneveine (avec une concentration 

avenue de Hambourg), Prado (avec cependant une concentration avenue du Prado), 

Commandant Roland et Plage. Il est suivi par les 15ème, 13ème et 9ème 

arrondissements.  
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Graphique 15 : les vols dans et sur les voitures selon les arrondissements 
marseillais (effectifs) 

 
Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 

 

Dans le 15ème, où 12% des faits ne sont pas localisables, le secteur de Madrague Ville 

arrive de très loin en tête - il pèse à lui seul 45% des faits localisés - (surtout chemin 

Madrague ville, rue de Lyon, place Bougainville, boulevard Romieu et avenue du cap 

pinède), devant Saint Louis (surtout chemin de la commanderie et Avenue de Saint Louis) 

et Saint Antoine (surtout avenue de Saint-Antoine) 12.  

Dans le 13ème, où environ 9% des faits ne sont pas localisables, le secteur Saint Just 

pèse à lui seul 22% du reste, loin devant tous les autres secteurs dans lesquels les faits 

sont assez bien répartis (surtout avenue Corot et rue Alphonse Daudet).  

Enfin, dans le 9ème, où 12% des faits ne sont pas localisables, côest le secteur 

Valmante/Le Redon/Route de Cassis qui occupe à lui seul 28% du restant (surtout 

Avenue de Luminy, avenue De Lattre de Tassigny, traverse de la Gouffone et route Léon 

Lachamp), loin devant Les Baumettes/Roy dôEspagne (23% du restant), surtout chemin 

de Morgiou et allée Granados. 

 

Lôanalyse des variations mensuelles ne permet pas de mettre en ®vidence une 

                                                 
12

 on note aussi beaucoup de faits dans le secteur La Viste et dans le secteur Kalliste (chemin des Bourrely, 
chemin de la Bigote).  
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saisonnalité forte de ces types de vols, qui oscillent entre 900 et 1 100 faits enregistrés 

chaque mois. Elle fait simplement fait ressortir deux relatifs pics en novembre et en mai 

pour ces vols dans et sur les voitures. Toutefois, ceci ne se vérifie pas sur tous les 

arrondissements. Dans le 8ème notamment (arrondissement où le phénomène est le plus 

intense), le pic est atteint au mois de juillet. Lôhypoth¯se qui vient ici est double. Dôabord 

on peut penser que les pics de novembre et mai correspondent à des périodes où les 

habitants de la région sortent plus fréquemment en profitant des congés (les vacances de 

la Toussaint et les ponts du mois de mai). Ensuite, on peut penser que le pic du mois de 

juillet dans le 8ème arrondissement est lié à un pic parallèle dans la fréquentation des 

bords de mer ¨ la fois par les habitants de la r®gion (qui, ¨ lôimage des Franais en 

g®n®ral, partent tr¯s certainement davantage en vacances en ao¾t quôen juillet) et par les 

touristes (ce contraste juillet/août étant moins marqué chez la plupart de nos voisins 

européens).  

Enfin, lôanalyse horaire (graphique nÁ16) montre un ph®nom¯ne qui, contrairement à une 

idée répandue (des vols qui auraient lieu surtout la nuit, quand les rues sont désertes), est 

principalement diurne, atteignant toutefois le maximum de son intensité en début de soirée 

(entre 18h et 22h).  

 

Graphique 16 : les vols dans et sur les voitures selon les moments de la journée 
(effectifs) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
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6. Les vols de voitures 

 

La moyenne du taux de criminalité est ici de 4,91 faits constatés pour 1 000 habitants sur 

la p®riode dôun an ®tudiée. 

Le graphique 17 indique que ces faits sont proportionnellement plus fréquents dans le 

16ème arrondissement. Le 15ème affiche également un taux supérieur à la moyenne, 

nettement moins important que le précédent en taux rapport à la population mais 

beaucoup plus important numériquement (deux fois plus de faits commis dans le 15ème 

que le 16ème). Inversement, les taux sont très bas dans le 1er, le 3ème, le 5ème et le 

6ème. Les arrondissements restant se distinguent peu de la moyenne marseillaise. 

 

Graphique 17 : les vols de voitures selon les arrondissements marseillais (taux pour 
1 000 hab.) 

 
 
Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
Lecture : la ligne verte représente la moyenne des 16 arrondissements. 

 
Du point de vue des effectifs (graphique n°18), la concentration des faits constatés 

concerne en premier lieu les 15ème, 13ème, 8ème et 14ème arrondissements.  

 

Dans le 15ème, les secteurs où sont concentrés les faits localisés sont Madrague ville 

(surtout chemin de Madrague ville et rue de Lyon), Saint Louis (surtout boulevard Ledru 

Rollin et chemin de la Commanderie), Saint Antoine (surtout avenue de Saint Antoine et 

boulevard Henri Barnier), Kalliste (surtout chemins des Bourelly, des Baumillons et de 

Bigote), La Savine (surtout rue Le Chatelier et boulevard de la Padouane), Castellas 
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(surtout chemins Saint Antoine à Saint Joseph), La Viste (surtout avenue de La Viste) et 

La Calade (surtout chemin du Littoral, chemin Cap Janet).  

 

Graphique 18 : les vols de voitures selon les arrondissements marseillais (effectifs) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 

 

Dans le 13ème, où moins de 8% des faits ne sont pas localisables, les secteurs où sont 

concentrés les faits localisés sont La Rose (surtout avenue de Merleau-Ponty et avenue 

de Frais Vallon), Saint Just, Saint Jérôme, Les Olives et Malpassé. Les faits sont trop 

peu nombreux dans ces derniers secteurs pour que lôon pousse plus loin lôanalyse 

géographique.  

Dans le 8ème, où 14% des faits ne sont pas localisables, ce sont les secteurs Pointe 

Rouge (surtout allée Albeniz, allée Granados), Rabatau/Le Rouet (surtout boulevard 

Rabatau), Le Prado et Bonneveine qui arrivent loin devant les autres.  

Enfin dans le 14ème, où moins de 7% des faits ne sont pas localisables, les trois secteurs 

les plus concernés sont Le Merlan (surtout avenue du Merlan et chemin du Bassin), ZUP 

n°1 (surtout chemin Saint Marthe et de façon assez étale pour le reste) et Bon 

secours/Saint Gabriel (surtout chemin de Gibbes et boulevard Charles Moretti).  

 
Du point de vue des variations mensuelles, les vols de voitures semblent répartis de façon 

plut¹t al®atoire et ®tale sur lôensemble de lôann®e, m°me si ils sont globalement plus 

nombreux durant le premier semestre de lôann®e (de juillet ¨ d®cembre). Le point le plus 

haut est atteint en juillet, les points les plus bas en février et juin.  
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Enfin, la répartition horaire est particulièrement intéressante à observer (graphique n°19). 

En effet, elle indique une nette diff®rence dôavec la plupart des autres faits ®tudi®s. Côest 

en effet en fin de journ®e que lôon vole le plus de voitures, entre 18h et minuit. Une petite 

moitié (47%) des vols ont lieu dans ces 6 heures de la journée. Le reste a lieu 

essentiellement plus tôt dans la journée, de 8h à 18h. Contrairement à une idée là encore 

courante dans la d®bat public, ces vols nôont que rarement lieu la nuit, l¨ o½ pourtant les 

véhicules semblent les plus facilement accessibles sur une voie publique largement 

désertique.  

 

Graphique 19 : les vols de voitures selon les moments de la journée (effectifs) 

 
Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
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2.7. Les vols de deux roues motorisés 

 

La moyenne du taux de criminalité est ici de 2,89 faits constatés pour 1 000 habitants sur 

la p®riode dôun an ®tudi®e (mais il faudrait rapporter a ¨ la moyenne des détenteurs). 

Le graphique n°20 indique que ces faits sont concentrés dans le 6ème, le 7ème et le 

8ème arrondissements. Inversement, les taux sont très bas dans le 3ème et le 15ème. 

Les arrondissements restant se distinguent peu de la moyenne marseillaise. 

 

Graphique 20 : les vols de deux roues motorisés selon les arrondissements 
marseillais (taux pour 1 000 hab.) 

 
Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
Lecture : la ligne verte représente la moyenne des 16 arrondissements. 

 

En termes dôeffectifs (graphique n°21, page suivante), ces vols sont répartis de façon 

beaucoup plus ®tale sur la ville et les effectifs sont trop peu importants pour que lôon aille 

au-del¨ de lôanalyse par sous-secteurs. En tête de peloton, on retrouve le 8ème 

arrondissement (surtout les secteurs Rabatau/Le Rouet, Prado, Pointe rouge et 

Bonneveine), le 6ème (surtout les secteurs Vauban, Notre Dame du Mont, Lodi, 

Castellane, Palais de justice et Préfecture) et le 7ème (surtout les secteurs Saint 

Lambert, Victor et Bompard). Enfin il faut y ajouter également au moins le 10ème 

(surtout les secteurs Saint Tronc, La Capelette et Menpenti).  

Venons-en ¨ lô®tude des variations temporelles. Lôanalyse des variations mensuelles 

montre dôabord un ph®nom¯ne assez erratique, qui varie beaucoup dôun mois sur lôautre, 

dans un sens ou un autre, avec toutefois un pic en juillet-août et un point bas en février. 
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Globalement, ces vols augmentent en tendance entre mars et août, soit avec les beaux 

jours, ce qui correspond probablement ¨ lôintensit® de lôusage (donc de la circulation et du 

stationnement sur la voie publique) de ces deux roues ¨ moteur. Ensuite, lôanalyse horaire 

(graphique n°22) indique que le phénomène ressemble fort à celui des vols de voitures. A 

nouveau, côest entre 18h et minuit que ces vols sont les plus nombreux, m°me si lô®cart 

avec le reste de la journée est moins important que dans le cas des vols de voiture. 

 

Graphique 21 : les vols de deux roues motorisés selon les arrondissements 
marseillais (effectifs) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 

 
Graphique 22 : les vols de deux roues selon les moments de la journée (effectifs) 

  

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
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2.8. Les cambriolages de résidence principale 

 

La moyenne du taux de criminalité est ici de 6,77 faits constatés pour 1 000 habitants sur 

la p®riode dôun an ®tudi®e. 

Le graphique n°23 indique que ces faits sont proportionnellement plus importants dans le 

16ème et, dans une moindre mesure, le 7ème et le 8ème arrondissements. Inversement, 

les taux sont très bas dans le 3ème puis le 2ème et le 10ème arrondissements. Les 

arrondissements restant se distinguent relativement peu de la moyenne marseillaise. 

 
Graphique 23 : les cambriolages selon les arrondissements marseillais (taux pour 
1 000 hab.) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
Lecture : la ligne verte représente la moyenne des 16 arrondissements. 

 

En effectifs, comme lôindique le graphique nÁ24 (page suivante), les cambriolages 

apparaissent comme un type dôinfractions r®parti de faon beaucoup plus étale dans la 

ville 13. Ils sont toutefois plus nombreux dans le 8ème arrondissement. Viennent ensuite le 

13ème, le 15ème et le 9ème, puis les 14ème, 12ème et 11ème arrondissements. 

Dans le 8ème arrondissement, les secteurs les plus concernés sont Rabatau/Le Rouet 

(surtout Avenue de Mazargues, Avenue Jules Cantini, Boulevard. Rabatau et Rue du 

Rouet), devant Pointe Rouge (surtout Traverse Parango), Bonneveine (de façon assez 

étale sur le secteur) et Commandant Roland (surtout rue Vallence et rue du 

Commandant Rolland), les autres secteurs étant également touchés quoique de façon 

moins importante (avec cependant une concentration Avenue du Prado).  
                                                 
13

 La précision géographique est ici très importante, les faits sont presque toujours localisés dans les 
enregistrements statistiques. 
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Graphique 24 : les cambriolages selon les arrondissements marseillais (effectifs) 

 

Source : ministère de lôInt®rieur, DDSP 13. 

 

Dans le 13ème, près de 20% des faits sont concentrés dans le secteur Saint Just (surtout 

Avenue Corot et Boulevard Barry), assez loin devant Saint Mitre (plusieurs chemins et 

traverses), Château Gombert et Les Olives.  

Dans le 15ème, près de 22% des faits sont concentrés dans le secteur Madrague ville 

(surtout Chemin de Madrague Ville et Rue de Lyon), loin devant Saint Antoine (de façon 

assez étale), Saint Louis (de façon assez étale) et Kalliste (surtout chemins de la Bigotte, 

des Baumillons et Bourrely). On note aussi une concentration Avenue de La Viste pour le 

secteur du même nom.   

Dans le 9ème, près de 30% des faits sont concentrés dans le secteur Les 

Baumettes/Roy dôEspagne (surtout Chemin de morgiou, Avenue de La Jarre, Boulevard 

de lôOc®an, traverse de la Seigneurie), assez loin devant le secteur Valmante/Le 

Redon/Route de Cassis (surtout traverse de la Gouffone et Avenue de Luminy). On note 

aussi une concentration Chemin Joseph Aiguier dans le secteur Michelet/Sévigné.  

Dans le 14ème, un peu plus dôun quart des faits sont concentr®s dans le secteur Bon 

Secours/Saint Gabriel (surtout Terrasse Notre Dame Bon Secours, Terrasse des Rosiers 

et Chemin de Gibbes). On note aussi une concentration Avenue du Merlan pour le secteur 

du même nom et chemin des Bessons pour le secteur Sainte Marthe.  

Dans le 12ème, côest le secteur La Fourragère (surtout Avenue des Caillols, Chemin 

Saint Jean du Désert) qui arrive en tête devant Saint Barnabé (de façon assez étale) et 
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Les trois Lucs (surtout allée des Vaudrans et allée des Poilus). On note aussi une 

concentration Boulevard. Bouyala dôArnaud dans le secteur Les Caillols.  

Et enfin dans le 11ème, côest le secteur Les Camoins qui est en tête (avec des faits 

répartis de façon assez étale), devant Saint Menet (surtout Terrasse de La Penne) et La 

Rouvière/La Pomme. 

 

Venons-en aux variations dans le temps. Lôanalyse des variations mensuelles de ces 

cambriolages indique un pic de fin dôann®e, lors du mois de d®cembre, pic que lôon ne 

retrouve pas toutefois partout sur le territoire marseillais. Pour ce qui concerne les zones 

où le phénomène des cambriolages est globalement plus prégnant, ce pic du mois de 

décembre apparaît plus particulièrement dans le 12ème, le 14ème et le 15ème 

arrondissements, dans une moindre mesure dans le 9ème, le 11ème et le 13ème 

arrondissements.  

 

Enfin, lôanalyse horaire (graphique nÁ25) indique que les cambriolages sont l¨ encore un 

phénomène massivement diurne. Plus des deux tiers ont lieu entre 6h et 20h. Le pic étant 

atteint dès le matin, entre 8h et 10h, on peut même dire que les cambrioleurs sont parmi 

les délinquants qui se lèvent le plus tôt.  

 

Graphique 25 : les cambriolages selon les moments de la journée (effectifs) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
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2.9. Les violences physiques 

 

On distinguera ici les violences physiques en général, puis on spécifiera celles qui 

comportent les circonstances aggravantes dô°tre commises par les conjoints, dans le 

cadre scolaire et dans les transports en commun. 

 

2.9.1. Les violences physiques en général 

 

La moyenne du taux de criminalité est ici de 7,6 faits constatés pour 1 000 habitants sur la 

p®riode dôun an ®tudi®e. 

Comme lôindique le graphique nÁ26, en proportion par rapport ¨ la population les taux de 

violences physiques interpersonnelles sont particulièrement élevés dans le 1er 

arrondissement et dans le 2ème, puis dans une moindre mesure dans le 16ème. 

Inversement, ils sont particulièrement faibles dans le 3ème, le 7ème, le 9ème et le 12ème 

arrondissements. Les autres arrondissements présentent des taux peu éloignés de la 

moyenne marseillaise.  

 
Graphique 26 : les violences physiques selon les arrondissements marseillais (taux 
pour 1 000 hab.) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 
Lecture : la ligne verte représente la moyenne des 16 arrondissements. 

 

En chiffres bruts, le classement est un peu modifi®, comme lôindique le graphique 27 (page 

suivante). Du point de vue numérique, après le 1er arrondissement, ce sont - en ordre 
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d®croissant dôimportance, les 15¯me, 13ème, 14ème, 8ème et 3ème arrondissements qui 

concentrent le plus de faits constatés.  

 

Graphique 27 : les violences physiques selon les arrondissements marseillais 
(effectifs) 

 

Source : minist¯re de lôInt®rieur, DDSP 13. 

 

Le 1er arrondissement demeure donc en t°te. Environ 11% des faits constat®s nôy sont 

pas localisés plus précisément. Restent 679 faits de violences physiques interpersonnelles 

qui sont principalement localisés dans quatre secteurs : Belsunce (26% des faits localisés 

au sein de lôarrondissement) (surtout VC La Canebière), Noailles (19%) (surtout marché 

des capucins), Opéra (16%) (surtout rue Saint Saens, Quai rive neuve et quai des Belges) 

et Chapitre (16%) (surtout Square Stalingrad et Allée Léon Gambetta). A lôinverse, les 

secteurs Thiers et La gare sont faiblement concernés.  

Dans le 15ème, le secteur le plus concerné est Madrague ville avec 28% des faits dont la 

localisation précise est connue (surtout Chemin de Madrague ville et rue de Lyon), loin 

devant Saint-Antoine (surtout Avenue de Saint Antoine) et Saint-Louis (surtout Avenue 

de Saint Louis et Chemin de la Commanderie). A lôinverse, on note tr¯s peu de faits dans 

les secteurs Kalliste (avec néanmoins une concentration chemin de la Bigotte et chemin 

des Bourelly), La Viste, La Savine.  

Dans le 13ème, près de 23% des faits dont la localisation est connue sont concentrés 

dans le secteur Saint Just (surtout Avenue Corot et Avenue de Saint Just), loin devant 

Malpassé et La Rose.  


